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AFFECTATIONS USAGES NUMÉRO
DE LIGNE

NUMÉRO
DE LIGNE

Conservation Recherche et éducation en milieu naturel (CON1)

Récréotourism
e

Recherche et éducation en milieu naturel (REC1)
Centre d’accueil des visiteurs ou d’interprétation (REC2)
Sentiers de randonnée non motorisée sur terre battue (REC3)
Sentiers de randonnéemotorisée existants (REC4)
Refuge et halte (REC5)
Camping rustique (REC6)
Chasse et pêche (REC7)
Sentiers de randonnée non motorisée sur piste revêtue (REC8)
Sentiers balisés de randonnéemotorisée (REC9) GRILLE DESSki alpin (REC10)
Marina (REC11) NORMES DECamping aménagé (REC12) ZONAGE
Exploitation forestière sur les terres du domaine de l'État (REC15)

Foresterie

Usages de l’affectation « RÉCRÉOTOURISME » autorisés pour la zone concernée LÉGENDEExploitation forestière (FOR1)Transformation primaire du bois (FOR2) Ex. 9-ZExtraction de substances minérales (FOR3)
Extraction d'eau (FOR4) "9": numéro de la zoneRésidence unifamiliale isolée (FOR5)
Artisanat associable à l’habitation (FOR6) "Z": vocation de la zoneAgriculture, acériculture et sylviculture (FOR7)

Agriculture
dynamique

Agriculture, acériculture et sylviculture (ADY1)
VOCATIONS DES ZONESRésidence à la ferme (ADY2)

Formation agricole (ADY3)
C…....ConservationEntreposage et vente d’un produit de la ferme (ADY4)

Commerce et service autorisé par la CPTAQ (ADY5)
R…....RécréotourismeCabane à sucre dans une érablière (ADY6)

Agrotourisme, table champêtre et gîte (ADY7)
F…....ForesterieConditionnement et transformation d’un produit de la ferme (ADY8)

Autre industrie agricole ou bioalimentaire autorisée par la CPTAQ (ADY9)
AD…....Agriculture dynamiqueExtraction de substances minérales autorisée par la CPTAQ (ADY10)

Équipement d’utilité publique autorisé par la CPTAQ (ADY11)
AE…....Agriculture à potentiel élevéChenil (ADY12)Résidence unifamiliale isolée (à la condition d’être autorisée par la CPTAQ, sur un terrain d’une superficieminimale de 1hectare et avec

une largeur minimale de 75mètres à la ligne avant) (ADY13)
Agriculture à potentiel

élevé
Usages de l’affectation « AGRICULTURE DYNAMIQUE » autorisés pour la zone concernée AF…....Agriculture à potentiel faible
Résidence unifamiliale isolée (sur terrain d’une superficieminimale de 30ha et d’une largeur de 120m à la ligne avant) (APE1) AX…....Agriculture déstructuréeAgriculture à potentiel

moyen
Usages de l’affectation « AGRICULTURE DYNAMIQUE » autorisés pour la zone concernée

V…....VillégiatureRésidence unifamiliale isolée (sur terrain d’une superficieminimale de 10ha et d’une largeur de 120m à la ligne avant) (APE1)
Agriculture à potentiel

faible
Usages de l’affectation « AGRICULTURE DYNAMIQUE » autorisés pour la zone concernée H…....Habitation
Résidence unifamiliale isolée (sur terrain d’une superficieminimale de 4ha et d’une largeur de 75m à la ligne avant) (APE1) CO…....CommerceAgriculture

déstructurée
Usages de l’affectation « AGRICULTURE DYNAMIQUE » autorisés pour la zone concernée

M…....MixteRésidence unifamiliale isolée (ADE1)

Villégiature

Usages de l’affectation « RÉCRÉOTOURISME » autorisés pour la zone concernée
i…....InstitutionRésidence unifamiliale isolée (VIL1)

Service professionnel associable à l’habitation (VIL2)
iN…....IndustrieCommerce associable à l’habitation (VIL3)

Hôtel (VIL4)
Auberge (VIL5)
Gîte (VIL6)
Restaurant (VIL7)
Galerie d’art (VIL8)
Marché champêtre (VIL9)
Commerce récréatif intérieur (VIL10)
Commerce récréatif extérieur (VIL11)
Autre commerce ou service local (VIL12)
Artisanat associable à l’habitationExtraction de substances minérales (VIL14)Extraction d’eau (VIL15)
Industrie sans nuisance (VIL16)
Administration publique (VIL17)
Service communautaire (VIL18)
Fermette (VIL19)
Maison mobile (VIL20)
Équipement d’utilité publique (VIL21)
Sylviculture (VIL22)
Hébergement locatif court terme (VIL23) Note 6.

Habitat mixte

Recherche et éducation en milieu naturel (HAB1)
Centre d’interprétation ou d’accueil des visiteurs (HAB2)
Refuge et halte (HAB3)
Sentiers de randonnée non motorisée sur terre battue (HAB4)
Sentiers de randonnée non motorisée sur piste revêtue (HAB5)
Marina (HAB6)
Équipement d’utilité publique (HAB7)
Parc et espace vert (HAB8)

Rés
iden

ces
Com

me
rces

ers
erv

ices
Indu

stri
ese

tin
stit

utio
ns

Industrie

Industrie sans nuisance (IND1)
Industrie légère (IND2)
Transformation du bois, de produits agricoles et de biomasse forestière (IND3)
Équipement d’utilité publique (IND4)

* Usages spécifiquement autorisés** Usages spécifiquement prohibés

MARGES
MINIMALES DE

RECUL

MARGE AVANT - Lots de 3715mètres carrés et moinsMARGE AVANT - Lots de plus de 3715mètres carrésMARGE LATÉRALE - Lots de 3715mètres carrés et moinsMARGE LATÉRALE - Lots de plus de 3715mètres carrésMARGE ARRIÈRE - Lots de 3715mètres carrés et moinsMARGE ARRIÈRE - Lots de plus de 3715mètres carrés
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